
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLAN DU DOCUMENT DE CANDIDATURE A LA PRESELECTION  
(Maximum 2 pages) 

 
 
 

1. Description brève du projet 
i. Cf. critère cible 

 
 
2. Conséquences bénéfiques 

i. Cf. critère cible 
 

 
3. Noms des auteurs 

i. Leurs qualifications professionnelles (pas de CV) 
1. Leurs coordonnées de contact 
2. Eventuels partenaires 

 
 

4. Etat d’avancement du projet 
i. Cf. critère stade de maturation 

 
 

5. Lieux d’activité et de production 
 
 

6. Financement actuel, soutiens acquis et plan financier 
i. Cf. critère effet coup de pouce  

 
 


